
CHAPITRE I.

Du foin que les Parent doivent avoir de leurs
enfans lorfque ceux - ci font encore, dans les
fanes de leurs mères.

§ . i.

LËS foins que les pères & les mères doivent
à leurs enfans font un devoir qui commen¬
ce au premier moment où ces créatures,

également dignes d’amour & de pitié , reçoivent
l ’exillence. Dez qu ’une mère s ’apperçoit qu ’il s ’eft
formé dans fon fein un fruit auquel Dieu a donné
fetre & la vie , elle entre dans une double obli¬
gation de recommander au Seigneur fon ame &
fon corps , afin qu ’elle puiife fe comporter , dans
cette circonflance, de la façon la plus convena¬
ble au bien de l’enfant qu’elle porte fous fon cœur.
Le Père n’eft pas moins obligé de contribuer de
tout fon pouvoir à maintenir fon époufedans une
bonne dilpofition de corps & dans une parfaite
tranquilité d ’efprit. Ici les vrais Chrétiens ont un
grand avantage fur les autres hommes, en ce que,
par la prière , ils peuvent puifer la grâce & la bé¬
nédiction dont ils ont befoin, dans le Myftère de
l’ incarnation du Sauveur du monde. Ce ne fera
jamais en vain qu ’ils lui adrelferolit avec foi cette
oraifon renfermée dans les Litanies de l’Eglife :
j, Soulage & bénis les femmes enceintes , parce
v que tu as été porté dans les flancs d’une fem-
» me : Affilie celles qui enfantent, , par les dou-
3, leurs de ta nailfance : Soutiens celles qui nour-
33 rilfeat , parce que tu as été allaité au fein ”
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,5 ta Bienheureufe Mère fC. Comme toutes les cir-
conftances de la vie , auflï bien que celles de la
paflion & de la mort de notre Sauveur , font mé¬
ritoires pour tous les hommes , une mère chré¬
tienne peut attendre de fa Grâce la bénédidion
de fon enfant , dez le prémier inftant de fa con¬
ception. Remplis de cette douce confiance en la
Bonté divine , le père & la mère confacrent de
concert leur enfant, auffitot qu’il eft conçu , à ce
Créateur tout - puiffant dont le fouffle lui a don¬
né l’ame , & dont la main forme fes membres
encore tendres . De quels fentimens de recon-
noiffance & de joye ne doit donc pas être péné¬trée une mère qui penfe , que l’enfant qu ’elle por¬te dans fon fein & qu’elle doit mettre au jourdans un tems marqué , eft une créature de Dieu,
rachetée par le Sang de Jéfus - Chrift ? Plus elle
y médite dans un intime commerce de cœur avec
fon Dieu , plus elle eft heureufe , & plus elle eft
garantie des impreffions facheufes qui pourroient
troubler fa paix , Ce doux calme de l’ame ne
manque pas même d ’influer fur la bonne conftitu-
tion , tant du corps que de l ’efprit de l ’enfant
qui doit lui naitre . En effet , l ’expérience prouve
que les fautes , fouvent même les plus légères
que fait une femme enceinte , quand elle fe con¬
duit mal, ont des fuites fatales pour fon enfant.
Inftruite de cela , une mère fage & fidèle a foin
de fe comporter , tant dans le boire & le man¬
ger , que dans le travail & dans le repos , ainfî
qu ’en toute autre chofe , d’une manière conve¬
nable au bien - être de la foible créature dont la
fubftance eft fi étroitement liée à la fienne que
toutes deux n’en conftituent , pour ainfi dire,
qu’une feule . Un bon père de famille ne néglige
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CHAPITRE I. 2

£as non plus d’ecarter , autant qu’il lui eft pos-
lible , tout fujet de chagrin , de triftelfe & de
crainte qui pourroit troubler la paix & la tran-
quilité de Ton Epoufe i En un mot, il éloigné tout
ce qui eft capable d ’altérer la fanté du corps & le
contentement de l’efprit.

§ . a.

C ES attentions , tant du père que de la mère,
ne doivent cependant pas être trop fcrupu-
leufes . Les ménagemens trop étudiés &

trop recherchés peuvent être aulli nuilibles qu ’u¬
ne négligence & une nonchalance excelîive. Le
défaut de précaution à éviter tout ce qui pour-
roiü caufer quelque dommage à l’enfant , lui eft
fouvent moins préjudiciable que la recherche trop
foigneufe des moyens de lui faire du bien . En¬
tre ces deux extrémités il y a un jufte milieu que
doit garder une mère qui le fent enceinte. La
manière de fe comporter la plus fure , tant pour
elle que pour fon fruit , eft de continuer la façon
de vivre ordinaire , Toit par rapport au travail,
foit par rapport au boire & au manger , au re¬
pos & au fommeil, pourvu qu ’à tous ces égards
elle ait foin d ’eviter les excès . Ce régime lui
convient d’autant mieux que c’ eft celui que doit
obferver toute perfonne fage qui veut conferver
fa fanté. Si la tempérance , & le choix des vian¬
des & des boilfons faines , font les plus furs
moyens de fe bien porter , perfonne n’eft plus
obligé d’ufer de ces moyens qu ’une femme grolfe,
fujette à toute les incommodités qu’occafione na¬
turellement la grande révolution qui s’eft faite
dans fon corps , dez le moment qu’elle a conçu.
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Les viandes de facile digeftion font celles qui
lui conviennent le mieux -, mais elle doit avoir
grand foin d’en faire un ufage modéré. Il faut
que la quantité qu ’elle en prend foit toujours pro¬
portionnée aux forces de fon eftomac.

Quant à fa boiffon , elle doit être légère , tem¬
pérée & en petite dofe , dut - elle boire plus fou-
vent . Il eft des femmes qui s ’imaginent que »
pour fe fortifier dans leurs différentes foiblefles,
îl faut recourrir à des vins violens, ou à d’autres
liqueurs propres à fortifier l’embrion ; Mais c’eft
une grande erreur , ces fortes de boiffons font
plutôt un venin qui peut produire des effets très
dangereux , tant dans le corps de la mère , que
dans celui de l’enfant.

L ’air qui convient le mieux à l’une & à l’autre,
eft un air calme , pur , ni bien chaud , ni bien
froid. On aura foin de raffraichir fouvent l’air
de leurs chambres , & de ne pas trop échauffer
leurs poeles . Elles peuvent continuer d’etre au
grand air , lorfqu’elles y font leurs travaux ac¬
coutumés , quand même cet air feroit un peu
défagréable & incommode. En un mot, il eft
bon qu ’elles fe donnent un mouvement modéré
& qu’elles ne foient pas trop fédentaires.

On peut les laiffer jouir de plus de repos &
d’un fommeil plus long qu’à l ’ordinaire > lorfque
les circonftances le leur permettent.

Dans leur travail , elles doivent s’interdire tou¬
te agitation de corps & tout effort violent , aufîî
bien que d’étendre les bras plus que de coutume.
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CHAPITRE L r
En obfervant cette précaution elles peuvent en
toute fureté vaquer à leurs occupations ordinai¬
res.

La fituation de l’enfànt dans les flancs de fa
mère a été tellement ménagée par le Créateur,
qu’il fe trouve agréablement fufpendu dans une
envelope remplie a’une eau tiède , fans être pres-
fé par aucun corps qui puiffe le gêner , ni dans
fon accroiffement, ni dans fon mouvement . Tel
étant l ’ordre de Dieu & l’arrangement qu’il a fait
dans la nature , une mère doit bien fe garder de
le violer ; Elle fe rend coupable de cette violation
lorfqu’elle porte un habillement ferré & gênant,
ou un corps de baleines fortement lacé. Par là
fon enfant fe trouve à l ’étroit dans fa retraite ,
l’extenfion & la dilatation de fes membres déli¬
cats eft empêchée ; cette mère en fouffre elle-
même , en ce que par là fon fang eft gêné dans
fa circulation , d’où il réfulte fouvent des dou¬
leurs de tète & de poitrine , des difficultés de
refpirer , des foiblefles, des pamoifons, des coli¬
ques , & même quelquefois des fauffes couches.

Lorfqu’il y a pléthore chez la mère, elle peut;
diminuer la trop grande abondance de fon fang
en prenant moins de nourriture qu ’à l’ordinaire ;
Mais fi la diète ne produit pas cet effet , une Ali¬
gnée pourra lui procurer quelque foulagement,
pourvu que cela ne fe faffe pas fans néceffité ni
avant le troifîème mois de fa grofleffe. On,
pourra encore lui tirer du fang peu avant le tems
où elle doit accoucher. Au refte , dans ce cas,
comme dans tous les autres , il convient de con-
fulter un Médecin entendu & expérimenté.
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§ .

Q UELQJJE bonnes que foient toutes les
précautions qu ’une femme enceinte doit ob-

" ferverà l’egard du boire & du manger , de
l ’habillement , de l’air & des exercices du corps;
tout cela ne ferviroit de rien , fi elle fe laiiîoit
emporter par la violence de fes pallions. Celles
qui {ont les plus ordinaires , & en même tems les
plus nuifibles aux perfonnes de cet état , font les
envies , ou les appétits dérégies , & les frayeurs,
ou la difpofition où elles font à fe laiifer aifément
épouvanter . Plus ces pallions aquièrent un degré
de force que la volonté ne peut furmonter , plus
il importe qu’on donne à ces perfonnes les con-
feils dont elles ont befoindans ces çirconftances.

A l’egard des envies des femmes greffes , il
faut mettre une différence entre leurs dégoûts
naturels & la paillon violente avec laquelle elles
envient quelquefois des chofes dangereufes. Cet¬
te dernière paillon eft une maladie qui a fon fiè-
g ? dans une imagination troublée, au lieu que le
dégoût ne provient que de la mauvaife difpofition
de l ’eftomac. Lorfque les femmes groifes s’avi-
fent de vouloir manger de la craye , du gips , ou
d ’autres matières femblables , c’ eft une marque
qu ’il y a trop d’acides ou d ’aigreurs dans l’efto-
mac. Il faut donc leur faire prendre d’autres
abforbans , tels que font , les yeux d’ecrevices,
la poudre de coquillages , & c , Ont - elles envie
de boire ou de manger des chofes aigres ? C ’eft
un indice que leur eftomac eft exceifivement
échauffé ou rempli de matières bilieufes, rances,
ou qui tendent à la pourriture . Dans ce cas,

on



CHAPITRE I. 1
on peut leur permettre d’ufer modérément de
boiflons ou de viandes alfaifonnées de vinaigre ou
de jus de citron ou de grofeilles , ou de framboi-
fes , & d ’autres fruits aigrelets . Si elles n ’appè-
tent que des viandes bien falées ou épicées, on peut
juger de là que leur eftomac eft rempli de glai¬
res ; Alors il fera bon de leur faire prendre un
purgatif ' doux , foit de Rhubarbe , foit de quel¬
que fel amer. Ces fortes de dérangemens natu¬
rels d’appetit ne font pas difficiles à diftinguer des
envies défordonnées qui ont leur liège dans l ’i¬
magination. C’eft de celles - ci qu’il eft à propos
de parler un peu plus amplement.

Ici j
’ofe alîiirer qu ’une femme qui eft une vraye

chrétienne , c’eft - à - dire , qui a une vive foi en
Jéfus - Chrift fon Sauveur , & qui , par cette foi,
a obtenu „ non feulement le pardon , mais aulli
l’affianchilTement de la fervitude du péché & de
la crainte de la mort ; j

’ofe alfurer , dis - je , que
cette femme trouve aifément un moyen promt
& fur de furmonter toutes les attaques des en¬
vies dérégies de fon imagination & tous les mou-
vemens d’une frayeur exceffive . Au moment
qu’elle fent ces prémiers délîrs défordonnés , il
fuffit qu ’elle recourre par la foi & par la prière à
fon Dieu libérateur pour le fupplier de la prendre
de nouveau fous fa protection & de la garantir
de tous les preftiges de fon imagination. Elle
ne fe fait pas illufion fur la nature de ces folles
envies ; Elle ne les regarde pas comme des fuites
néceflàires de fon état , & par conféquent comme
innocentes , mais elle les condamne & les repouife
comme toutes les autres penfées extravagantes &
criminelles qui peuvent s’elever dans fon ame.
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Avec cela , elle ne fe laiffe point épouvanter par
les mauvais effets qu ’ont produit î chez d ’autres
perfonnes , certaines envies qui n ’ont pas été fa-
tisfaites , Et ce qui la raffure , c’eft que ce Dieu
qui l ’a reçue en grâce , eft affez puiffant & bon
pour la garantir de tout dommage. , .

Cette ferme confiance qu’une mère chrétienne
met en la fidélité de fon Dieu , eft auffi un puis*
fànt préfervatif contre les impreftions dangereu-
fes , que pourroit faire fur elle & fur fon enfant

( la vue de quelque objet effrayant. Tout vrai
Chrétien eft effentiellement obligé de fe maintenir
dans une continuelle préfence a ’efprit j Chacun
doit , fuivant l ’exhortation de l ’ Apotre , regarder
fans cejfe à Jêfus l'Auteur £5? le confommateur de
la fai , Hebr . XII . % . Mais la pratique de ce de-
voir eft doublement indifpenfable à une femme
chrétienne qui fe trouve dans un état de groffeffe.
Elle a befoin de l ’obferver pour elle même , &
fon fruit exige d’elle qu ’elle s ’en aquite fidèle¬
ment . En effet , cette tendre & innocente créa-,
ture a droit de prétendre que fa mère ne faftè
rien qui puiffe déranger la formation de fon coeur*
de fon efprit & de fes membres.

♦■j
Que fi cette mère a la foibleffe de donner en*

trée dans fon efprit à des repréfentations mena¬
çantes , elle ne doit pas s’en trop allarmer , ni
s’ en faire trop de fcrupules & de reproches : Le
parti qu ’elle doit prendre dans ce cas eft , de fe
tenir attachée à celui qui, comme le dit Job,
fevet Penfant de peau & de chair , & qui leçons-,
fofe d’os & de nerfs. Job . X . u.
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Au refte les pères & mères prudens auront foin
de tenir prêt tout ce qui eft néceflaire pour rece¬
voir , pour loger & pour entretenir convenable¬
ment le nouvel hôte dont ils attendent rarrivée.
Les principaux meubles dont ils doivent être
pourvus font , une petite baignoire , des langes
& des maillots , un petit lit , des bonnets & un
berceauj En tout cela , comme dans les autres
préparatifs , ils auront égard à la néceflité & à
la bienféance , ils agiront d’une manière fortable
à leurs facultés & à leurs cirçonftances; & s’ils
font fages , ils éviteront tout luxe & tout fu-
perflu.

CHAPITRE IL
Du foin que les f avens doivent avoir de leur$

enfans nouveaux - nés jufqu'au tems où ih fe-
ront fèvvés.

U S SIT O T que , par l ’aflïftance divine ^
un enfant eft heureufement venu au monde,
le prémier devoir des parens chrétiens eft

d’en rendre leurs humbles adions de grâces à ce¬
lui dont la Toutepuiflance , après lui avoir donné
l’etre , l’a aulîi tiré merveilleufement des flancs de
fa mère , & de lui confacrer ce petit enfant pour
être fon bien propre & particulier. Le fécond
objet de leur attention doit être le corps foible de
ce pauvre enfant , lequel il convient de confier
aux fidèles foins d’une fage - femme intelligente ;
fans néanmoins que les parens fe difpenfent de
veiller fur la façon dont il fera conduit. Ces foins
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